[bookmark: _GoBack][image: SAIRID]Demande de reconnaissance du statut d’organisme d’éducation politique 
(Loi sur les impôts, RLRQ, chapitre I-3, article 985.36)


	Information générale

Au sujet de ce formulaire

Ce formulaire doit être rempli pour faire une demande en vertu de l’article 985.36 de la Loi sur les impôts, dans le but d’obtenir la reconnaissance du statut d’organisme d’éducation politique. 

Au besoin, veuillez compléter vos réponses ou apporter toute précision additionnelle sur des feuilles supplémentaires.

Conditions d’admissibilité (à lire attentivement avant de formuler une demande)

Pour remplir cette demande et être éventuellement reconnu en tant qu’organisme d’éducation politique, l’organisme concerné doit répondre aux conditions d’admissibilité suivantes :

· L’organisme doit être un organisme à but non lucratif.

· L’organisme ne doit pas être un organisme de bienfaisance enregistré. 

· L’organisme ne doit pas être un parti politique autorisé ou enregistré ou une instance reconnue par les autorités électorales (Directeur général des élections du Québec ou Élections Canada).

Le fait de ne pas respecter ces conditions d’admissibilité entraîne un refus automatique de la demande. Le fait de les remplir qualifie l’organisme pour formuler une demande pouvant être analysée, mais n’assure pas qu’il respectera les critères d’analyse et qu’il obtiendra le statut d’organisme d’éducation politique reconnu.

Si l’organisme est en attente d’une réponse des autorités compétentes à une demande visant à obtenir le statut d’organisme de bienfaisance enregistré, de parti politique autorisé ou enregistré ou d’instance reconnue par les autorités électorales (Directeur général des élections du Québec ou Élections Canada), cette réponse doit être reçue avant de formuler une demande de reconnaissance du statut d’organisme d’éducation politique. Cela permettra de déterminer au préalable si la demande de l’organisme pourra être admissible.

Critères d’analyse

Si la demande est complète, elle sera analysée à partir des critères suivants :

· Critère 1 – Statut de l’organisme : l’organisme doit être un organisme à but non lucratif[footnoteRef:1], autre qu’un organisme de bienfaisance enregistré[footnoteRef:2]. De plus, l’organisme ne doit pas être un parti politique ou une instance d’un tel parti[footnoteRef:3].   [1:  	Un organisme à but non lucratif peut être soit une personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C-38), soit une organisation à but non lucratif constituée ou prorogée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, c. 23), soit un autre type d’organisme à but non lucratif.]  [2:  	Un organisme de bienfaisance enregistré est une fondation de bienfaisance ou une œuvre de bienfaisance enregistrée à ce titre par les autorités fiscales.]  [3:  	Un organisme peut être considéré comme un parti politique ou une instance de parti politique s’il est autorisé, enregistré ou reconnu à ce titre par les autorités électorales (Directeur général des élections du Québec ou Élections Canada) ou s’il correspond à la définition des termes « parti politique » ou « instance d’un parti politique », que ce soit de manière autonome ou en association étroite avec un parti politique ou une instance d’un tel parti.] 


· Critère 2 – Mission de l’organisme : la mission de l’organisme doit être de promouvoir la souveraineté du Québec ou l’unité canadienne par des moyens éducatifs. La mission d’un organisme faisant la promotion d’un statut politique ou constitutionnel particulier pour le Québec est acceptable au sens de ce critère. L’analyse s’appuie sur une appréciation du caractère prépondérant de la mission, qui est mesuré à partir du descriptif de la mission de l’organisme et des activités qu’il a tenues ou qu’il entend tenir et qui sont liées à cette mission. La valeur de ces activités doit être en moyenne égale ou supérieure à 80 % des dépenses totales d’activité (à l’exclusion des frais liés à la gestion et à l’administration générale, ainsi qu’à la tenue d’activités de financement). Le fait que l’organisme ait des missions secondaires est permis, pour autant que celles-ci soient accessoires et rattachées à la mission prépondérante de l’organisme.

Dons entre organismes

Il est à noter que des dispositions particulières s’appliquent dans l’éventualité où un organisme fait des dons à un autre organisme d’éducation politique reconnu. Si tel est votre cas, vous êtes invité à consulter le document intitulé Déclaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistrés et d'autres donataires (TP-985.22) pour y trouver réponse à vos questions. Si la réponse ne s’y trouve pas, vous pouvez communiquer avec Revenu Québec aux coordonnées indiquées ci-dessous.

Des questions?

Les questions d’ordre général peuvent être adressées au Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la laïcité (Secrétariat), aux coordonnées indiquées à la fin du présent formulaire. Toute question touchant la fiscalité des organismes d’éducation politique reconnus peut être adressée directement à Revenu Québec :

Revenu Québec (Service de l’accréditation, Secteur 1.2.5)
3800, rue de Marly
Québec (Québec)  G1X 4A5
Téléphone : 1-888-830-7747 poste 6525458





	Confirmation

	
J’ai pris connaissance de la section intitulée « Information générale » et je confirme que l’organisme faisant l’objet de la présente demande remplit les conditions d’admissibilité énoncées ci-dessus.

|_| Oui 
|_| Non




	1. Organisme 

	Nom de l’organisme
     

	Numéro au Registre des entreprises du Québec
     

	Adresse complète

	     

	Numéro de téléphone
     
	Courrier électronique
     

	Adresse du site Internet
     

	Date de constitution (selon les documents constitutifs fournis)
     

	Noms antérieurs de l’organisme
     



	2. Liste complète des administrateurs et administratrices de l’organisme

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     

	Nom     
	Adresse complète     



	3. Représentant ou représentante de l’organisme aux fins de la présente demande

	Nom du représentant ou de la représentante
     

	Adresse complète de correspondance du représentant ou de la représentante
     

	Numéro de téléphone
     
	Courrier électronique
     

	Statut du représentant ou de la représentante

|_| Administrateur

|_| Dirigeant

|_| Autre mandataire. Précisez.      

À FOURNIR : veuillez fournir des preuves satisfaisantes que vous êtes autorisé à agir au nom de l’organisme aux fins des présentes, par exemple sous forme d’une copie d’un extrait pertinent des règlements de l’organisme ou d’une résolution du conseil d’administration, et que vous êtes habilité à consentir à l’utilisation et à la communication de renseignements figurant au dossier fiscal de l’organisme[footnoteRef:4].  [4:  	Voir l’article 69.0.0.4 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002). C’est le cas si vous êtes le président ou la présidente de l’organisme, son vice-président ou sa vice-présidente, son ou sa secrétaire, son trésorier ou sa trésorière, une personne autorisée par son conseil d’administration ou une autre personne autorisée par l’une de ces personnes.] 




	
4. Critère 1 : Statut de l’organisme

	
a) Type d’organisme à but non lucratif. Votre organisme est-il :

|_| Une personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies? 

À FOURNIR : documents constitutifs de l’organisme, soit au minimum une copie des lettres patentes délivrées par le Registraire des entreprises. Assurez-vous que figure aux documents soumis une description des objets de l’organisme, ou fournissez tout autre document constitutif les décrivant. Tout document ultérieur et toute mise à jour des documents constitutifs doivent également être transmis.

|_| Une organisation à but non lucratif constituée ou prorogée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif? 

À FOURNIR : documents constitutifs de l’organisme, soit au minimum une copie du certificat de constitution ou du certificat de prorogation délivré en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. Assurez-vous qu’apparaît aux documents soumis une déclaration d’intention de l’organisme, ou ses objets, ou fournissez tout autre document constitutif les décrivant. Tout document ultérieur et toute mise à jour des documents constitutifs doivent également être transmis.

|_| Un autre type d’organisme à but non lucratif? Veuillez expliquer votre réponse et préciser le statut juridique de votre organisme de même que les motifs qui en font, selon vous, un organisme à but non lucratif :      

b) Parti politique. Veuillez indiquer si, à votre avis, votre organisme est, de manière autonome et malgré le fait qu’il n’est pas autorisé ou enregistré à ce titre, le cas échéant, un parti politique au sens de la Loi sur les impôts. 

|_| Oui 
|_| Non

On entend par « parti politique au sens de la Loi sur les impôts » le sens que cette expression reçoit selon la définition ordinaire des mots, soit « tout groupe organisé de personnes partageant une idéologie et des objectifs communs et recherchant la conquête et la conservation du pouvoir politique ».

Veuillez expliquer votre réponse :      

c) Instance d’un parti politique. Veuillez indiquer si, à votre avis, votre organisme peut être considéré comme un parti politique ou une instance d’un parti politique[footnoteRef:5] en raison de son association étroite avec un tel parti ou avec une telle instance.  [5:  	Il est à noter que la Loi électorale (RLRQ, chapitre E-3.3) définit l’expression « instance d’un parti politique » comme suit : « l'organisation d'un parti à l'échelle d'une circonscription, d'une région ou du Québec ».] 


|_| Oui 
|_| Non

Pour qu’une association soit considérée comme suffisamment étroite, les liens entre l’organisme, d’une part, et le parti politique ou l’instance, d’autre part, doivent être d’une nature et d’une intensité telles qu’ils peuvent être considérés comme faisant partie de la même organisation politique. La nature et l’intensité des liens sont analysées à partir des éléments suivants :

· Finalité et objectifs distincts : l’organisme ne cherche pas à conquérir ni à conserver le pouvoir politique en association avec un parti politique ou une instance d’un parti politique, et il a des objectifs distincts;

· Idéologies distinctes : l’organisme et le parti politique ou l’instance d’un parti politique ont des idéologies propres et non communes;

· Expression ou manifestation d’une intention de faire cause commune : l’organisme et le parti politique ou l’instance d’un parti politique ont des finalités distinctes et ils n’ont pas exprimé ou manifesté d’intention de faire cause commune;

· Direction distincte : l’organisme et le parti politique ou l’instance d’un parti politique n’ont pas une direction ou une gestion commune se traduisant, par exemple, par un lien de contrôle ou de subordination entre les parties concernées ou interpelant leurs dirigeants et dirigeantes;

· Moyens distincts : l’organisme et le parti politique ou l’instance d’un parti politique n’ont pas des moyens communs tels qu’une organisation commune, un financement relié, le partage de locaux et de ressources, l’échange de services, d’information et de connaissances ou la tenue d’activités communes;

· Absence d’activités partisanes : l’organisme ne tient pas d’activités visant à favoriser ou à défavoriser directement ou indirectement un parti politique ou un candidat à une charge publique.

Veuillez expliquer votre réponse :      


	
5. Critère 2 : Mission de l’organisme

	a) Descriptif de la mission de l’organisme. Veuillez décrire la mission de votre organisme. Au besoin, précisez et expliquez toute différence entre cette description et celle qui figure aux documents constitutifs soumis :      

À FOURNIR : si nécessaire, pour expliquer une telle différence, l’organisme doit fournir des documents pertinents de nature à permettre au Secrétariat de mieux connaître sa mission (articles de presse, plan stratégique, extrait de site Internet, etc.).

b) Activités de l’organisme.

À FOURNIR : 

· Données financières : l’organisme doit, au minimum, fournir son budget pour l’année financière en cours et présenter les états financiers pour les cinq années précédant la demande. L’organisme doit également présenter son budget pour l’année à venir, s’il est existant. 

L’organisme qui en est à sa première année d’existence ou qui existe depuis moins de cinq ans n’est tenu de présenter que les états financiers existants à la date de la demande et le budget pour l’année financière en cours. Il doit également présenter son budget pour l’année à venir, s’il est existant. 

· Tableau des activités et d’allocation des dépenses d’activité : veuillez fournir un tableau décrivant l’ensemble des activités de l’organisme (à l’exclusion des activités de financement), en couvrant toutes les années pour lesquelles des états financiers ou des documents budgétaires sont fournis (la « période considérée »). Le format du tableau prévu en annexe doit être utilisé.

On entend par « activité visée » toute activité qui remplit les deux conditions suivantes :

· l’activité a principalement ou entièrement un caractère éducatif (recherche, publication, conférence, colloque, remise de bourses d’études ou de prix, programme pour les jeunes, etc.);

· l’activité est principalement ou entièrement consacrée à promouvoir la souveraineté du Québec ou l’unité canadienne. 

Si certaines des activités de l’organisme se déroulent tout au long de l’année (par exemple la publication d’études), l’organisme peut présenter, pour une année, l’ensemble des activités liées aux publications comme une seule et même activité.




	6. Engagement de l’organisme

	Je déclare être autorisé à agir au nom de l’organisme faisant l’objet de la présente demande.
Je certifie que les renseignements fournis sont exacts, complets et à jour.
J’accepte que le Secrétariat, Revenu Québec ou tout autre organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) partagent et utilisent les renseignements fournis ainsi que ceux qui figurent au dossier fiscal de l’organisme qui seront nécessaires aux fins de l’application ou l’exécution des lois fiscales. 

_____________________________________________________
Signature de la représentante ou du représentant, dûment autorisé

Date de signature : _____________________________

	
Important : le Secrétariat de même que Revenu Québec se réservent le droit de réclamer en tout temps des états financiers vérifiés, des documents originaux ou tout autre renseignement, ou encore d’effectuer des vérifications additionnelles, de manière à s’assurer que l’organisme remplit les conditions prévues à la Loi sur les impôts.

Transmission de la demande : une fois rempli, le formulaire doit être transmis par la poste ou par courriel, accompagné de l’ensemble des documents exigés. Si le support papier est utilisé et que le formulaire est transmis par la poste, il doit s’agir d’un original papier ou d’une copie signée. Si le support électronique est utilisé, l’original ou la copie numérisée du formulaire doit être joint au courriel de transmission. Les coordonnées du Secrétariat sont les suivantes :

Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l'accès à l'information et à la laïcité
Édifice H, 3e étage, bureau 3.501
875, Grande Allée Est, Québec (Québec)  G1R 4Y8
Téléphone : 418 528-8024
Courriel : sridail@mce.gouv.qc.ca




Version : Formulaire 2021-10







1

Annexe ─ Tableau des activités présentes et à venir de l’organisme


	Date de l’activité
	Titre de l’activité
	Description de l’activité
	Coût prévu 
ou réel 
de l’activité
	Caractère éducatif 
de l’activité
	Activité visant 
à promouvoir 
la souveraineté 
du Québec ou l’unité canadienne
	Dépenses 
pour des activités visées*
	

	Année financière 20     -20      (états financiers)
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	[Insérer des lignes additionnelles au besoin]
	

	Dépenses totales pour les activités tenues pendant l’année financière
	
     $
	Dépenses réelles liées 
à des activités visées 
pendant l’année financière
	
     $

	
     %

	Année financière 20     -20      (budget)
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	     
	     
	     
	     
	|_| Oui
|_| Non
	|_| Oui
|_| Non
	     
	

	[Insérer des lignes additionnelles au besoin]
	

	Dépenses totales pour les activités prévues pendant l’année financière

	
     $
	Dépenses prévues liées 
à des activités visées 
pendant l’année financière
	
     $

	
     %

	TOTAUX POUR LA PÉRIODE CONSIDÉRÉE
	
	

	Dépenses totales pour les activités de l’organisme
	
     $

	Dépenses totales liées à des activités visées
	
     $
	
     %


* Inscrire 0 $ pour les activités non visées.
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